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 n° 229 514 du 29 novembre 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J.-C. DESGAIN 

Rue Willy Ernst 25/A 

6000 CHARLEROI 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre des Affaires 

sociales et de la Santé publique, et de l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 27 décembre 2013, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant 

à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l’interdiction 

d’entrée, prises le 14 novembre 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 octobre 2019 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2019. 

 

Entendue, en son rapport, E. MARTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A HAEGEMAN loco Me J.-C. DESGAIN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. NOKERMAN loco Mes D. MATRAY et C. DARCIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Rétroactes. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. Le 13 juin 2013, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la 

loi précitée du 15 décembre 1980 auprès du Bourgmestre de la ville de Charleroi. 

 

1.3. Le 14 novembre 2013, la partie défenderesse a invité le Bourgmestre de la ville de Charleroi à 

délivrer au requérant une décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour provisoire. 

 

Cette décision a été notifiée au requérant avec une interdiction d’entrée le 25 novembre 2013. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 
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- S’agissant du premier acte attaqué : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Pour commencer, le requérant invoque le fait qu'il « prétend pouvoir obtenir un emploi dans le secteur 

de la construction ». Or, soulignons d'une part que l'intéressé ne soutient ses déclarations par aucun 

élément pertinent alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866). 

D'autre part, à cet égard, notons que « (...) le Conseil rappelle qu'un long séjour en Belgique n'est pas 

en soi un empêchement à retourner dans le pays d'origine. Il en est de même pour l'intégration par le 

travail invoquée par la partie requérante. Le Conseil ne perçoit pas en quoi cet élément empêcherait la 

réalisation d'un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation 

requise, d'autant plus que la partie requérante ne démontre pas qu'elle est autorisée à travailler en 

Belgique par le biais d'une carte professionnelle ou d'un permis de travail, à durée illimité» (C.C.E, 31 

janvier 2008, n°6.776 ; C.C.E., 18 décembre 2008, n°20.681). Par conséquent, nous ne pouvons retenir 

cet élément comme circonstance exceptionnelle. 

Ensuite, le requérant avance que « sa seule famille, c'est-à-dire, son frère et ses cousins, sont en 

Belgique ». Néanmoins, quant au fait que les membres de la famille de l'intéressé résident sur le 

territoire, cet argument ne constitue pas de facto une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile un retour momentané au pays d'origine. De plus, l'existence d'une famille en Belgique 

ne dispense pas de l'obligation d'introduire sa demande de séjour dans son pays d'origine et ne saurait 

empêcher le requérant d'y retourner pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n°120.020). Tout au plus pouvons-

nous rappeler à l'intéressé qu'il lui est loisible d'introduire une procédure de regroupement familial si sa 

famille réside légalement sur le territoire. 

En outre, quant au fait sous-entendu par le requérant qu'il n'aurait plus d'attaches ou du moins de 

famille dans son pays d'origine, notons que le requérant n'étaye ses dires par aucun élément pertinent 

et ce alors qu'il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). Dès lors, cet 

élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle d'autant plus qu'étant majeur, le 

requérant peut se prendre en charge le temps de lever les autorisations de séjour nécessaires. 

Signalons que l'intéressé ne démontre pas qu'il ne pourrait être aidé et/ou hébergé par des amis ou 

encore une association sur place. 

Ensuite, le requérant avance « qu'il est dangereux pour lui de repartir en Algérie ». Néanmoins, il 

n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour démontrer ses allégations, 

sachant qu'il lui incombe d'étayer son argumentation (C.E, 13.07.2001, n° 97.866). En effet, il n'indique 

pas les motifs pour lesquels il serait en danger au pays d'origine. En l'absence de tout élément 

permettant de croire en un risque en cas de retour au pays, cet élément ne saurait constituer une 

circonstance exceptionnelle. 

Enfin, le requérant avance être en possession d'un permis de conduire. Mais, on ne voit 

raisonnablement pas en quoi la possession d'un permis de conduire empêcherait ou rendrait difficile un 

retour au pays en vue d'y lever les autorisations nécessaires, que du contraire. Par conséquent, cet 

élément ne peut être retenu comme circonstance exceptionnelle. 

Et, pour tous ces motifs, la requête est déclarée irrecevable ». 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« une interdiction d'entrée d'une durée de 3 ans est imposée, sur le territoire belge ainsi que le territoire 

des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen1, sauf s'il possède les documents requis 

pour s'y rendre. 

 

Un ordre de quitter le territoire a été notifié à l'intéressé le 23.09.2012. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants: 

o En vertu de l'article 74/11, §1, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, le délai de l'interdiction d'entrée 

est de 3 ans car : 

o 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie : 

Suite à la notification de l'ordre de quitter le territoire, l'intéressé n'a pas encore entrepris de démarches 

pour quitter volontairement le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires de l'espace Schengen. En 

outre, il a introduit une demande 9bis en date du 13.06.2013 ». 
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2. Question préalable. 

 

2.1. Le Conseil rappelle que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi lesquelles 

spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers, ne prévoient la possibilité qu’un recours puisse porter devant le Conseil de 

céans la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Le Conseil rappelle également que, dans plusieurs cas similaires (voir, notamment, CCE, arrêts n°15 

804 du 11 septembre 2008 et n°21 524 du 16 janvier 2009), il a déjà fait application de l’enseignement 

de la jurisprudence constante du Conseil d’Etat suivant lequel « une requête unique qui tend à 

l’annulation de plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux un lien de connexité tel que, s’ils 

avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes auraient pu être jointes […]. Il n’y a pas de 

connexité entre deux objets lorsque l’annulation de l’un resterait sans effet sur l’autre. S’il n’y a pas de 

connexité entre le premier acte attaqué et les autres objets de la requête, seul le premier objet du 

recours doit être examiné. 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne souffre de 

dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à ce point qu’il s’indique, 

pour la facilité de l’instruction, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou pour 

satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, d’instruire comme un 

tout et de statuer par une seule décision » (voir, notamment, C.E., arrêts n°44.578 du 18 octobre 1993, 

n°80.691 du 7 juin 1999, n°132.328 du 11 juin 2004, n°164.587 du 9 novembre 2006 et n°178.964 du 25 

janvier 2008).  

 

En l’occurrence, force est d’observer que les deux actes attaqués ont été pris au terme d’une procédure 

distincte et reposent sur des motifs propres. Il est par ailleurs clair que l’interdiction d’entrée se fonde 

non pas sur la première décision attaquée mais bien sur un ordre de quitter le territoire pris le 23 

septembre 2012, décision qui n’a pas été entreprise de recours.  

 

2.2. Interrogée à cet égard à l’audience, la partie requérante fait valoir que les deux actes sont 

connexes dès lors qu’ils ont été pris et notifiés à la même date.  

 

Le Conseil observe toutefois que cet élément ne peut suffire à établir qu’en l’espèce, l’annulation d’un 

des actes visés aurait un effet sur l’autre.  

 

2.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le second acte visé dans le recours, à savoir 

l’interdiction d’entrée, doit être tenu pour dépourvu de tout lien de connexité, tel que défini par la 

jurisprudence administrative constante rappelée ci-avant, avec le premier acte attaqué. Le recours n’est 

dès lors recevable qu’en ce qu’il est dirigé à l’encontre de la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour, et il y a lieu de le déclarer irrecevable pour le surplus. 

 

3. Exposé du moyen unique. 

 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales, des articles 9bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, des 

articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de 

l'article 52 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, de la violation du principe général de motivation matérielle des actes 

administratifs, de la violation du principe général de bonne administration de sécurité juridique, de 

légitime confiance, de prévisibilité de la norme, de proportionnalité, de prudence, du devoir de minutie et 

de précaution et de la violation du principe général de bonne administration qui impose à l'administration 

de statuer sur la base de tous les éléments de la cause ». 

 

3.2.  Il fait valoir que la partie défenderesse ne pouvait prétendre au défaut de preuve dès lors que « le 

requérant a porté à la connaissance de la partie adverse l'ensemble des pièces démontrant son statut et 

ses fonctions au sein de la SPRL [A. F.] ainsi que son affiliation auprès du Groupe S, ses démarches 

auprès du Guichet d'Entreprises, du Forem », en telle sorte que la partie défenderesse qui « semble 

avoir passé sous silence l'ensemble des pièces prouvant à bon droit l'insertion professionnelle du 

requérant sur le territoire », manquant dès lors à son obligation de motivation. 
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Ensuite, il estime que « l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne définit pas ce que l'on doit 

entendre par circonstances exceptionnelles » en telle sorte que « dans le cas où ces attaches existent 

déjà sur le territoire belge, qu'elles soient d'ordre familial, social, professionnel ou autre, l'on se trouve 

déjà dans une situation non commune ». Or, l’importante attache économique « peut s'avérer pertinent 

sachant que le requérant peut prétendre à l'exercice d'un travail en qualité d'indépendant » et qu’« un 

départ du territoire belge constitue pour le requérant un éloignement constitutif d'un cercle vicieux ; que 

ce n'est certainement pas en regagnant l'Algérie que le requérant pourra poursuivre les démarches 

amorcées depuis presque deux années consécutives en vue de son intégration sociale et 

professionnelle ». Il précise que « l'obtention préalable d'une carte professionnelle pour indépendant ne 

peut lui être opposée, en l'espèce, sachant qu'une telle exigence constituerait dans le cadre de la 

procédure litigieuse (9bis), une pétition de principe » puisque « le requérant formule une demande en 

vue notamment de poursuivre l'exercice d'un travail légalement sur le territoire ». Dès lors, il estime qu’ 

« au vu des éléments repris ci-dessus dont la partie adverse avait connaissance au moment de prendre 

sa décision, il doit être constaté que celle-ci n'a pas apprécié adéquatement tous les aspects de la 

situation professionnelle du requérant ». 

 

4. Examen du moyen unique. 

 

4.1. Le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande 
d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le 
pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 
exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 
 
Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 
de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 
sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 
fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 
justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 
 
Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances 
exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il 
n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 
propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 
administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 
fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 
conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 
auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 
cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 
d’exercer son contrôle à ce sujet. 
 
Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 
et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 
discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 
limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 
faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 
motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 
manifeste d’appréciation. 
 
4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que, contrairement 
à ce qui est allégué par la partie requérante, la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux 
principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante (à savoir 
notamment, son intégration professionnelle), en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 
constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. 
 
S’agissant des éléments de preuve fournis par le requérant à l’appui de sa demande et qui sont 
invoqués à l’appui de la requête, le Conseil ne peut que constater que la demande d’autorisation de 
séjour du 13 juin 2013 repose sur les seuls éléments suivants :  
« qu’il prétend en effet pouvoir obtenir un emploi dans le secteur de la construction ; que sa seule 
famille, c’est-à-dire son frère et ses cousins sont en Belgique ; qu’il est dangereux pour lui de repartir en 
Algérie ; qu’il dispose également d’un permis de conduire ».  
Ces affirmations n’ont fait l’objet d’aucun développement dans la demande d’autorisation de séjour, ce 
qui contredit l’argumentation de la partie requérante qui ne peut donc être suivie lorsqu’elle estime que 
la partie défenderesse n’a pas motivé adéquatement la décision attaquée.  
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4.3. S’agissant plus particulièrement de l’argument selon lequel le contrat de travail du requérant est 
constitutif d’une circonstance exceptionnelle, il ressort de la décision querellée qu’il lui est reproché le 
fait qu’elle n’est pas porteuse d’une autorisation de travail. Or, le Conseil observe que la partie 
requérante n'est effectivement pas titulaire d'une autorisation de travail et n'est donc pas autorisée à 
exercer une quelconque activité lucrative. Aussi, c’est à juste titre que la partie défenderesse a 
considéré que cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 
difficile un retour temporaire. La partie défenderesse ayant effectué ce constat, elle ne doit pas tenir 
compte des conséquences que cela engendre pour la partie requérante ou pour l’entreprise avec 
laquelle le contrat a été conclu. 
 
Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente d’amener le Conseil à 
substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 
saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la 
partie défenderesse à cet égard. 
 
4.4. Au regard de ce qui précède, le Conseil constate que la partie défenderesse a pris en considération 
l’ensemble des éléments de la cause et, partant, a suffisamment et adéquatement motivé la décision 
querellée. Il résulte de ce qui précède que le moyen ne peut être tenu pour fondé. 
 

4.5. Le moyen unique n’étant pas fondé, la requête doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille dix-neuf par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


